




































Convention régionale urbaine et sociale 

Région/Communauté d'agglomération du Pays de Montbéliard 

Signée le 27 juin 2018 

Avenant n°3 

ENTRE d'une part: 

La Région Bourgogne-Franche-Comté, représentée par la Présidente du Conseil régional, Madame 

Marie-Guite DUFAY, sise 4 square Castan à Besançon, doment habilitée à 'effet de signer le présent 
par délibération du 25 septembre 2020, ci-après désignée par le terme« région » 

ET D'AUTRE part 

La ville d'Audincourt, représentée par Martial BOURQUIN, Maire, dûment habilitée à 'effet de signer 

la présente par délibération en date du mas loZ, A 2O COX DA 

La ville de Bavans, représentée par Sophie RADREAU, Maire, dâment habilitée à l'effet de signer la 

présente par délibération en date du 

La ville de Bethoncourt, représentée par Jean ANDRE, Maire, dúment habilité à l'effet de signer la 

présente par délibération en date du 

La ville d'Etupes, représentée par Philippe CLAUDEL, Maire, dúment habilité à l'effet de signer la 

présente par délibération en date du 

La ville de Grand-Charmont, représentée par Jean-Paul MUNNIER, Maire, düment habilité à l'efet de 

signer la présente par délibération en date du 

La ville de Montbéliard, représentée par Marie-Noelle BIGUINET, Maire, dûment habilité à l'effet de 

signer la présente par délibération en date du 

La ville de Sochaux, représentée par Albert MATOCQ-GRABOT, Maire, dûment habilité à l'effet de 
signer la présente par délibération en date du 

La ville de Valentigney, représentée par Philippe GAUTIER dâment habilité à l'effet de signer la 
présente par délibération en date du 

Pays de Montbéliard Agglomération représentée par son Président, Charles DEMOUGE, dûment 

habilité à 'effet de signer la présente par délibération en date du 

Vu le règlement d'intervention 30.13 du conseil régional « Programmes de rénovation urbaine dans les quartiers d'intérêt régional ou local » adopté en assemblée plénière du 24 juin 2016, 



aans les guartiers Politique de la Ville de la région adopté en assemblée plénière les 29 et 30 juin 

2017, 

Vu le règlement d'intervention 30.10 du conseil régional sur les programmes 
de Cohesion Sociale 

Vuld COnvention régionale de cohésion urbaine et sociale en faveur de la communaute 

d'agglomération du Pays de Montbéliard sigrnée le 27 juin 2018, 

Vu l'avenant n°1 

Vu l'avenant n°2 signé le 24 janvier 2020 

Vu la delibération du conseil régional en date du 25 septembre 2020, transmise au Prefet de la 

Région Bourgogne-Franche-Comtéle. ****************************° 

PREAMBULE 

La convention régionale de cohésion sociale et urbaine défini le cadre ainsi que les modalites de 

l'engagement réciproque de la région et des signataires, en faveur des orientations de la stratégie de 

cohésion urbaine et sociale du territoire de l'agglomération de Montbéliard. 

Le présent avenant a pour objet la prolongation de la durée de la convention jusqu'au 31 décembre 

2024 et 'adaptation des modalités financières d'engagement de la région. 

ILA ETE CONVENU CE QUI SUIT: 

ARTICLE 1 
L'article 5.3 « Engagements de la région » de la convention initiale modifié par 'avenant 1 et 

l'avenant 2 est complété comme suit: 

Lengagement financier en crédits d'investissement: 

500 000 maximum pour le programme de renouvellement urbain des quartiers d'intérêt 
local sur la période 2018-2022 

-2 550 000 ¬ maximum pour le programme de renouvellement urbain du quartier d'intérêt 

régional des Evoironnes à Sochaux sur la durée de la convention.

L'engagementfinancier en crédits de fonctionnement: 

90 000 euros par an en crédits de fonctionnement sur la période 2021-2022 pour les 
actions de cohésion sociale et conformément à son règlement d'intervention 30.10 en 

vigueur. 
Cette enveloppe n'est pas fongible d'une année sur l'autre. Ainsi les crédits non affectés en année N 

ne pourront être reportés en année N+1. 

ARTICLE 2: 
L'article 8 « durée de la convention » est modifié comme suit: 

La durée de la convention est prorogée jusqu'au 31 décembre 2024. 



ARTICLE 3 
Les autres dispositions de la convention sont inchangées et demeurent applicables. 

Fait à Besançon, en 11 exemplaires originaux, le ... 

La Présidente du Conseil Le Président de la 

Régional de Bourgogne- communauté 

Franche-Comté d'agglomération du Pays 

Montbéliard JAR 

Marie-Guite DUFAY Charles DEMOUGE 

Le Maire de Bavans Le Maired'Audincourt 

AUDINA 

OU 
Martial BOURÓUIN Sophie RADREAU 

Le Maire d'Etupes Le Maire de Grand-Charmont 
Le Maire de Bethoncourt 

Jean-Paul MUNNIER 
Jean ANDRE Philippe CLAUDEL 

Le Maire de Sochaux Le Maire de Valentigney 
Le MargsMontbéliard 

ONTBE E DE A 

DOUBS 
Marie-Noelle BIGUINET Albert MATOCQ-GRABOT Philippe GAUTIER 









Annexe 1 – Tableau des subventions allouées au titre de l’année 2021 

Association Catégorie Subvention 2021 

AS Collège Anatole France Semi-sportive 632 € 

AS Lycée Les Huisselets Semi-sportive 572 € 

Bethoncourt Plein air Sportive 575 € 

BEEX VA Sportive 4 090 € 

Club Bethoncourt-Montbéliard Tennis de Table Sportive 325 € 

Groupe d’explorations sous-marine de Bethoncourt Sportive 220 € 

Karaté Club Bethoncourt Sportive 7 170 € 

Pétanque Bethoncourtoise Sportive 555 € 

Sport Athlétique Bethoncourt Sportive 2 305 € 

Tennis Bethoncourtois Sportive 820 € 

Vol Indoor Bethoncourt Sportive 270 € 

Amicale des Vétérans du Foot de Bethoncourt Sportive non affiliée 150 € 

RAID Aventure Sportive non affiliée 150 € 

SuperFoot Sportive non affiliée 150 € 

Comité des Fêtes Ressources 3 000 € 

Association jumelage Bethoncourt-Silmiougou Culture et Loisirs 400 € 

Association Philatélique de Bethoncourt Culture et Loisirs 400 € 

APAC Culture et Loisirs 400 € 

Activités Loisirs de Bethoncourt Culture et Loisirs 400 € 

Comité de jumelage Bethoncourt-Rigolato Culture et Loisirs 400 € 

Club des Golutch’s Culture et Loisirs 400 € 

Club Informatique de Bethoncourt Culture et Loisirs 400 € 

Anciens combattants de Bethoncourt Patriotique 600 € 

UNP Bethoncourt Patriotique 600 € 

Association pour la mise en valeur et la sauvegarde du Patrimoine bethoncourtois Culture et Loisirs 750 € 

Comité bethoncourtois de Secours Populaire Solidarité et Social 250 € 

SESAME Autisme FC Solidarité et Social 250 € 

Amicale des locataires CNL de Champvallon Solidarité et Social 250 € 

Union des Sahraouis Marocains Solidarité et Social 250 € 

Protection civile Solidarité et Social 250 € 

ACCA – Association de chasse Espaces naturels 400 € 

Société de Pêche Espaces naturels 800 € 

Vespa Club Première demande 150 € 

Football Club Bethoncourtois Sportive Pas de demande en 2021 

Association Sportive pour Handicapés Physiques Sportive non affiliée Pas de demande en 2021 

Nos amis les chats Solidarité et Social Pas de demande en 2021 

Confédération Syndicale des Familles Culture et Loisirs Pas de demande en 2021 

CFA Patrimoine Gourmand Subvention exceptionnelle Pas de demande en 2021 

Arts Martiaux Compétition Loisirs du Pays de Montbéliard Sportive Pas de demande en 2021 

Office municipal des Sports Ressources Pas de demande en 2021 

TOTAL  28 334 € 

Le montant total des subventions allouées au titre de l’année 2021 s’élève à 28 334 €. 



 
Rue Léon Contejean  
25200 Bethoncourt 
Tél. : 03.81.96.62.32  
Fax : 03.81.96.62.91 

 
RÈGLEMENT D’ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 

 
Préambule 

 
La Commune de Bethoncourt, par l’attribution de subventions, participe pour partie au budget 
nécessaire pour le fonctionnement normal de l’association conformément à son objet et affirme sa 
volonté de les accompagner dans la réalisation de leurs projets et leurs actions. 
 
Le présent règlement vise à régler la politique d’attribution des subventions. Par subventions, il faut 
considérer les aides financières, de fonctionnement ou exceptionnelles, allouées par la Commune, 
ainsi que les prestations en nature (mise à disposition de matériel et de locaux). 
 
Rappel du cadre législatif et réglementaire 
Vu l’article L. 1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’article 13 de la loi du 6 février 1992, relative à l’administration territoriale de la République, 
Vu l’article 81 de la loi du 29 janvier 1993, relative à la transparence des procédures publiques et à la 
prévention de la corruption et son décret d’application n° 2001-379 du 30 avril 2001, 
Vu l’article 10 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, 
 
 
Article 1 : Champ d’application  

Le présent règlement s’applique à l’ensemble des subventions versées aux associations par la 
Commune de Bethoncourt. 
Il définit les conditions générales d’attribution et les modalités de paiement des subventions 
communales (sauf dispositions particulières contraires, prévues explicitement dans la délibération 
attributive). 
Toute association sollicitant une subvention est tenue de respecter la procédure mise en place par la 
collectivité territoriale, via la Direction de l’Éducation, la Culture, le Sport, l’Animation et la Politique 
de la Ville (DECSAP) : délai, documents à remplir et à retourner. 
Le respect de cette démarche facilitera le déroulement du traitement de chaque demande et de sa 
prise en compte par les élus de la Commune.  
 
Article 2 : Associations éligibles 

L’attribution de subvention n’est pas une dépense obligatoire pour la Commune. Elle est soumise à la 
libre appréciation du Conseil Municipal. Seule l’Assemblée délibérante peut déclarer une association 
éligible ou pas. Les subventions attribuées ont pour caractéristiques d’être : 

- facultatives : elles ne peuvent pas être exigées par un quelconque tiers. Leur octroi reste 
soumis à l’appréciation discrétionnaire de la collectivité, 

- précaires : leur renouvellement n’est pas automatique, en application de la règle de 
l’annualité budgétaire, 

- conditionnelles : elles doivent être attribuées sous condition d’utilité locale avérée. 
 
 
 
 



Pour être éligible, l’association doit :  

• Être une association, dite loi 1901, et être déclarée en Préfecture, 

• Avoir son siège social, son activité principale ou un impact réel pour la ville de Bethoncourt, 

• Avoir des activités conformes à la politique générale de la Commune de Bethoncourt, 

• Avoir présenté une demande, conformément aux dispositions des articles 5 et 6 ci-après, 

• Disposer d’un compte bancaire, 

• Attention, toutes les associations ne peuvent être subventionnées. Les associations à 
caractère politique ou religieux (référence à la loi de séparation des Églises et de l’État                
du 9 décembre 1905), ainsi que celles ayant occasionné des troubles de l’ordre public ne 
peuvent prétendre à une subvention d’une collectivité locale. 

 
Article 3 : Types de subvention 

La subvention de fonctionnement : aide financière participant pour partie au budget nécessaire pour 
le fonctionnement normal de l’association, conformément à son objet social. Elle est attribuée sur 
décision du Conseil Municipal, une fois l’an. Le montant est attribué en fonction de critères précis, 
tels que présenté à l’article 4 du présent règlement. 
 

La subvention exceptionnelle : aide financière à la réalisation d’une action spécifique et ponctuelle, 
effectuée en dehors de l’activité courante du bénéficiaire, en direction des habitants, projetée dans 
l’année N et dont l’objet et le financement sont clairement identifiables. Elle est attribuée sur 
décision du Conseil Municipal en cours d’année. Le montant est variable selon le projet du 
bénéficiaire, dans la limite du budget alloué par la Commune. 
Elle ne peut être attribuée si une aide financière a été sollicitée et/ou attribuée dans le cadre du CVU 
ou des Cités éducatives, au titre de cette même action et pour la même année. 
 
Article 4 : Critères d’attribution – calcul de la subvention de fonctionnement 

La subvention de fonctionnement est attribuée selon les critères objectifs suivants : 
 

Le calcul d’une subvention de base en fonction : 
- De la catégorie de l’association 

 

Associations "Sportives" : association œuvrant dans le domaine du sport et affiliée à une fédération 
ou une union sportive nationale : 

➔ Par licencié/adhérent - 18 ans bethoncourtois : 50 € ; non bethoncourtois : 30 € 
➔ Par licencié/adhérent adulte bethoncourtois : 15 € ; non bethoncourtois :   5 € 

 

Associations "Sportives non affiliées" : association œuvrant dans le domaine du sport et non affiliée à 
une Fédération ou union sportive nationale 

➔ FORFAIT : 150 € 
 

Associations "Semi-sportives" : association œuvrant dans le domaine du sport, au sein d’un 
établissement scolaire 

➔ Par licencié/adhérent -18 ans bethoncourtois : 8 € ; non bethoncourtois : 6 € 
 

Associations "Ressources" : association partenaire de la Commune pour le développement des 
politiques sportives et d’animation, en direction de tous les publics, habitants et associatifs. 

➔ FORFAIT : 3 000 € 
 

Associations "Culturelle et de loisirs" : association œuvrant dans les domaines de la culture et des 
loisirs, sous toutes leurs formes et hors activités sportives 

➔ FORFAIT : 400 € 
 

Associations "Espaces naturels" : association participant à la protection et à l’entretien des espaces 
naturels dédiés aux activités de chasse et de pêche 

➔ FORFAIT : 400 € pour la chasse 
➔ FORFAIT : 800 € pour la pêche 

 

Associations "Patriotiques" : association ayant vocation à maintenir le souvenir glorieux des soldats 
morts pour la France, promouvoir le devoir de mémoire et participer aux cérémonies patriotiques au 
sein de la Commune 

➔ FORFAIT : 600 € 
 



Associations "Solidarité et social" : association œuvrant pour la protection de la population dans le 
domaine social, sanitaire, humanitaire. 

➔ FORFAIT : 250 € 
 
En cas de cumul de catégorie pour une association, le forfait le plus favorable sera appliqué. 
 

Le montant sollicité par l’association, au moment de la demande de subvention, ne sera pas pris en 
compte. Le forfait relevant de la catégorie à laquelle elle appartient sera appliqué. 
 
Pour l’ensemble des associations, s’ajoute un forfait pour participation à la vie de la commune : 

• Forfait alloué au prorata du nombre de manifestations portées et organisées par 
l’association. La manifestation doit être gratuite et ouverte au public : 

➔ 1 à 2 manifestations  : 250 €, 
➔ 3 manifestations et plus : 350 € 

• Forfait alloué au prorata du nombre d’animations portées par la Ville auxquelles l’association 
participe activement : 

➔ 1 à 2 animations  : 150 €, 
➔ 3 à 4 animations  : 250 €, 
➔ 5 animations et plus   350 € 

 

En cas de difficulté financière, la commune appliquera un coefficient de réduction sur la subvention 
finale de chaque association. 
 

Toute association sollicitant un soutien financier pour la première fois, quelle que soit la catégorie de 
laquelle elle relève, se verra octroyée une subvention d’une montant forfaitaire de 150 €. 
 
Article 5 : Sollicitation d’une subvention  

- Subvention de fonctionnement 
Pour obtenir une subvention, l’association est tenue d’en faire la demande, via le formulaire 
spécifique de la ville de Bethoncourt, disponible en Mairie ou sur le site de la Commune. 
Ce formulaire doit être accompagné des documents demandés (voir dossier de subvention) et 
déposé au plus tard à la date indiquée sur le dossier de subvention de l’année N. 
 

- Subvention exceptionnelle 
Pour obtenir une subvention exceptionnelle, l’association est tenue d’en faire la demande, via le 
formulaire spécifique de la ville de Bethoncourt, disponible en Mairie ou sur le site de la Commune. 
Ce formulaire doit être accompagné des documents demandés (voir dossier de subvention) et 
déposé au plus tard 90 jours avant la date de l’action. 
 

Attention, tout dossier non complet ou déposé après la date limite ne pourra être instruit. 
 
Article 6 : Décision d’attribution et paiement des subventions 

- Subvention de fonctionnement 
Sur la base d’un dossier complet, vérifié par la Commission "Vie associative" en charge du suivi des 
attributions des subventions aux associations, le Conseil Municipal prend une décision d’attribution 
de subvention de fonctionnement, formalisée par une délibération. 
Les membres du Conseil Municipal exerçant une responsabilité dans une association ne participeront 
pas au vote. 
 

- Subvention exceptionnelle 
Sur la base d’un dossier complet, vérifié par la commission « Vie associative » en charge du suivi des 
attributions des subventions aux associations, le Conseil municipal prend une décision d’attribution 
de subvention exceptionnelle formalisée par une délibération. 
Les membres du Conseil municipal exerçant une responsabilité dans une association ne participeront 
pas au vote. 
 
Article 7 : Versement des subventions 

- Subvention de fonctionnement 
L’association bénéficiaire de la subvention de fonctionnement reçoit une lettre de notification dans 
les quinze jours suivant le Conseil Municipal. 
 



Le versement de la subvention s’effectuera en une seule fois, par virement du Trésor Public sur le 
compte bancaire de l’association. 
 

- Subvention exceptionnelle 
L’association bénéficiaire de la subvention exceptionnelle reçoit une lettre de notification dans les 
quinze jours suivant le Conseil Municipal. 
 

Le versement de la subvention exceptionnelle s’effectuera en deux fois, par virement du Trésor 
Public, sur le compte bancaire de l’association : 

➢ 70 % au moment du vote de l’attribution de la subvention exceptionnelle, 
➢ 30 % après que l’action a été réalisée et sur présentation d’un bilan financier. 

 
Article 8 : Contrôle de la Ville 

Ce contrôle s’effectuera conformément à l’article L1611-4 du Code des Collectivités Territoriales qui 
précise que :  
"Toute association, œuvre ou entreprise, ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des 
délégués de la collectivité qui l’a accordée". 
"Tous groupements, associations, œuvres ou entreprises privées, qui ont reçu, dans l’année en cours, 
une ou plusieurs subventions, sont tenus de fournir, à l’autorité qui a mandaté la subvention, une 
copie certifiée de leurs budgets et leurs comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous les documents 
faisant connaître les résultats de leur activité." 
 
Article 9 : Communication 

Les associations bénéficiaires doivent faire mention du soutien de la Commune de Bethoncourt par 
tous les moyens dont elles disposent (presse, supports de communications, site internet…). 
 
Article 10 : Modification de l’association 

L’association informera la Ville, dans un délai d’un mois, de tous les changements importants la 
concernant (statuts, composition du bureau, fonctionnement, dissolution...). 
 
Article 11 : Respect du règlement 

Le non-respect du présent règlement pourra avoir pour effet : 
- l’interruption de l’aide financière de la Ville, 
- la demande de reversement total ou partiel des sommes allouées, 
- la non-prise en compte des demandes de subventions ultérieurement présentées par 

l’association. 
 
Article 12 : Modification du règlement 

La Commune de Bethoncourt se réserve la possibilité de modifier ce règlement, à tout moment, par 
délibération du Conseil Municipal. 
 
 

Le Maire, 
Jean ANDRÉ 
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